
La semaine de 4 jours, une histoire bien française ! 

Les rythmes scolaires, l’éternel retour !

Claire Leconte

À l’image des rythmes scolaires, l’histoire de la semaine de 4 jours de classe est une histoire bien 
française. 
En effet, le terme rythmes scolaires, qui contrairement à ce que certains croient n’est absolument pas 
une science, est apparu en France à l’époque où la chronobiologie, nouvelle science reconnue par 
l’académie des sciences, donnait à connaître au grand public l’existence des rythmes biologiques chez 
tout être vivant, et commençait à faire connaître leur fonctionnement mais également les effets de 
leur dysfonctionnement. 
C’était dans les années 1960-1980, où un bouillonnement intellectuel s’est produit ce qui a conduit 
nombre  de  professionnels  à  s’interroger  sur  « respecte-t-on  bien  les  rythmes  biologiques  des 
enfants ? ». En 1965 et 1970 le docteur Jacques Thomazi reprend, dans la revue française d’hygiène 
et de médecine, les conclusions du livre d’Alain Reinberg, à savoir : le temps scolaire, quotidien ou 
annuel, doit s’adapter aux rythmes biologiques et physiologiques de l’enfant : il faut donc répartir de 
manière  plus  scientifique  le  travail  des  élèves  en  cours  d’année.  La  chronobiologie,  dont  les 
recherches s’effectuent au sein du CNRS, semble alors capable d’imposer enfin une réforme de fond 
des horaires scolaires. Après qu’une enquête auprès des lycéens ait montré qu’il y a rejet massif de 
leur part  des horaires et des programmes d’études,  le pouvoir politique s’inquiète et envoie des 
enquêtes successives. L’une revient en 1978 au recteur Pierre Magnin, par ailleurs médecin, et l’autre 
en  1979-1980  au  professeur  de  médecine  Émile  Lévy.  C’est  lui  qui  rappelle  que  « les  rythmes 
scolaires »  (le  terme  vient  d’être  inventé)  tels  qu’ils  sont  pratiqués  en  France,  ont  fait  depuis 
longtemps l’objet d’appréciations critiques. Selon lui il convient de tenir compte chez l’enfant, d’une 
organisation temporelle particulière qui l’amène à faire des propositions de modifications dont la 

plupart obtiendront un avis favorable du Conseil Économique et Social de 19791 et seront reprises 

dans le rapport rédigé par Pierre Magnin qui sera publié en 19862. Ces rapports incitent à ce que les 
divers  éléments  de la  journée  de classe soient  mieux équilibrés  et  plutôt  répartis  de « manière 
harmonieuse ». 
Comme on peut le constater, les rythmes scolaires ne s’intéressent qu’à l’organisation des horaires 
scolaires !  Ce qui  est  extraordinaire,  c’est  que  le  14 mai  1980,  Catherine Arditti  écrivait  dans  le 
Monde :  « Prudents  et  réalistes.  Ainsi  apparaissent  le  nouveau rapport  et  le projet  d’avis sur  les 
rythmes  scolaires  présentés  par  le  CES.  Même  s’il  contient  en  germe  des  bouleversements 
susceptibles de modifier de façon sensible tout le fonctionnement du système éducatif, il n’en ignore 

pas pour autant les contraintes.3 Elle poursuit : « L'organisation de la journée et de la semaine - qui 
devraient varier en fonction de l'âge des enfants et du cycle d'enseignement - est tout à fait liée à la 
longueur  de l'année.  S'il  est  souhaitable,  comme la  plupart  des  études  récentes  le  démontrent, 
d'alléger le travail quotidien des enfants (" la journée scolaire française apparaît comme l'une des 
plus longues "), cela suppose d'augmenter le nombre de jours de classe (qui sont parmi " les plus 
faibles du monde "). C'est là qu'apparaît un des obstacles essentiels à tout changement réel : " la 
résistance des enseignants ". Et elle conclut : « Mais qui fera le choix politique de donner les moyens 

1 Journal Officiel, Avis et rapports du Conseil Économique et Social, N°11, 27 mars 1979, pp. 561664, « Organisation des 

rythmes scolaires et aménagement général du temps, avis adopté par le CES. (Pierre Magnin, rapporteur) et N° 9, 3 juilet 
1980, pp. 285-341, « Séance du 14 mai 1980, Les rythmes scolaires, (Émile Lévy, rapporteur) ».

2 L’organisation des rythmes scolaires, rapport,  Paris. 1986

3http://www.lemonde.fr/archives/article/1980/05/14/prudence-et-
realisme_2820193_1819218.html#pIe4rUvoKVMa4rqg.99
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d'améliorer le secteur périscolaire, la formation de tous les enseignants, de les rémunérer aussi - 
notamment ceux qui sont au bas de l'échelle - en fonction du service que l'on attend désormais d'eux 
? ».  Cette  histoire  n’est-elle  pas  un  éternel  recommencement ?  Ajoutons  qu’à  ce  moment  là  les 
réformes concernaient tous les niveaux, primaire, collège et lycée.
Pourquoi  ce dossier a-t-il  toujours été très vite enterré ? J’ose affirmer que c’est  parce qu’aucun 
poliSque n’a, jusqu’à ce jour, eu le courage nécessaire de l’aborder sous toutes ses dimensions et de 
lui accorder le temps nécessaire à son appropriaSon par tous les acteurs concernés. Mais aussi, j’en 
suis convaincue, parce qu’on s’obsSne à n’en parler que comme « le dossier des rythmes scolaires ».

Le début vrai d’une réflexion construcSve, après une sensibilisaSon par Langevin et Wallon dans leur 
projet mort-né de rénovaSon de l’école, eut lieu sous François MiVerrand ce qu’il concréSsera en 
confiant dès 1981 à André Henry la créaSon d’un nouveau ministère, celui du Temps libre. Dans un 
ouvrage rétrospecSf paru en 1996, celui-ci réaffirme que la recherche menée par son équipe tendait 
à déterminer les ouSls humains de notre temps, capables de transformer la société industrielle de 
consommaSon  et  de  profit,  au  bénéfice  d’une  société  au  service  de  l’homme.  «Si  nous  savons 
demain, donner un contenu humaniste en même temps que scienSfique au temps libéré, alors c’est 
une fantasSque prise de conscience des peuples que nous préparerons avec paSence, mais avec 
persévérance, pour que chacun se sente un peu plus citoyen de son pays et citoyen du monde ».
Ainsi le 26 mars 1982 François Mitterrand signe l’ordonnance portant création du Chèque-Vacances 
et de l’ANCV, agence rattachée au Ministère du Temps Libre et au Ministère de l’Économie et des 
Finances. « Créer le Chèque-Vacances, un système d’aide à la personne pour les plus défavorisés ».

La mission de ce ministère est « de conduire par l’éducation populaire, une action de promotion du 
loisir vrai et créateur et de maîtrise de son temps ».
C’est aussi à cette époque que sont confirmés, créés, redistribués de nouveaux corps professionnels, 
en charge de la jeunesse, de l’éducation populaire, des sports et de l’éducation physique. : exemple, 
les conseillers d’éducation populaire et de jeunesse.
Pour François Mitterrand le temps libre est une des clés principales de l’équilibre de la société et de 
l’épanouissement  personnel.  « La  réduction  du  temps  de  travail  est  un  élément  capital  pour 
accompagner les  modifications des  rôles  parentaux que notre société  connaît »,  explique-t-il  aux 
congressistes  de l’Union nationale  des  associations  familiales,  le  21  novembre  1981.  Il  faut  que 
chacun  des  deux  parents  ait  un  temps  suffisant,  un  temps  libre  aussi,  sans  lequel  il  n’est  pas 
d’équilibre familial ; nous devons réfléchir ensemble sur cette modification des rôles et veiller à ce 
qu’elle se réalise dans le respect des droits de chacun, père, mère, enfant sans oublier qu’ils forment 

un tout et qu’ils restent  chacun singulier ». 4

Le 21 mars 1991, après une décennie de contrats divers et variés autour de l’aménagement des 
temps  de  l’enfant,  le  Comité  interministériel  de  l’évaluaSon  avait  décidé,  sur  la  proposiSon  du 
secrétariat d’État à la Jeunesse et aux Sports, d’évaluer la poliSque publique d’aménagement des 
rythmes de vie des enfants. Dans l’avant-propos du rapport d’évaluaSon sorS à la DocumentaSon 
Française en octobre 1993,  il  est  écrit  :  «  L’évaluaSon montre que l’aménagement du temps de 
l’enfant est un sujet majeur qui va au-delà de la quesSon des rythmes scolaires » (p.10), ce que déjà 
j’approuvais complètement après avoir parScipé au montage de deux projets éducaSfs, l’un pour un 
collège en 1982 l’autre pour un groupe scolaire primaire en 1986.

Il est encore dit : « Ce travail sur l’aménagement du temps de l’enfant montre la difficulté à définir la 
meilleure articulation possible entre les temps scolaires et les temps non scolaires et le chemin qui 
reste à parcourir pour trouver l’organisaSon la meilleure de la journée, de la semaine, de l’année qui 

4 « Temps libre » : un ministère rêvé. Institut François Mitterrand- La Lettre n° 26 – Jean-François Huchet – 10 décembre 
2008 
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soit centrée sur l’intérêt de l’enfant, tout en tenant compte de la diversité des acteurs et de leur 
environnement ». L’instance d’évaluaSon auteur de ce rapport avait préconisé 10 recommandaSons 
qui,  en parSculier,  proposaient que les disposiSons contractuelles organisant  l’aménagement des 
temps de l’enfant deviennent un disposiSf de droit commun. C’était il y a 20 ans !! Comment en 20 
ans  n’a-t-on  pas  réussi  à  parcourir  ce  chemin  permeVant  enfin  de  proposer  une  organisaSon 
temporelle de l’école et de son environnement immédiat en adéquaSon avec les besoins et l’intérêt 
des enfants ? Qu’ont fait les politiques successives de ces recommandations ?

En fait Le décret Blanquer a rouvert une boîte de Pandorre qui avait été ouverte pour la première fois 

en 1991, à la suite d’un décret5  offrant cette possibilité immédiatement mise en musique par la 
région  lyonnaise  et  le  maire  de  Lyon,  Michel  Noir.  (ceci  semble-t-il  à  cause  de  la  pression  des 
instances religieuses  qui  ont  refusé le  report  du samedi  au mercredi  primiSvement souhaité par 
Michel Noir). 
Quoi qu’il en soit, ceVe organisaSon a très rapidement montré ses limites pour les enfants des zones 
péri-urbaines difficiles (Vaulx en Velin, St Priest, Vélizy,..) de l’est lyonnais dans lesquelles les acteurs 
éducaSfs (Francas, Parents d’élèves, Enseignants) ont organisé des soirées débat, avec informaSons 
scienSfiques, pour faire pression sur les autorités locales afin de revenir à une semaine sur 5 jours. Il 
faut  ici  ajouter  que  les  enseignants  de  ces  zones  difficiles  n’étaient  pas  seuls  à  dénoncer 
l’inadéquaSon de cet aménagement sur 4 jours puisque de nombreux enseignants de quarSers « 
favorisés  »  que  j’avais  alors  rencontrés  me  disaient  avoir  constaté,  assez  rapidement  après 
l’implantation de la semaine de 4 jours, que les salles de classe avaient tendance à se vider en hiver, 
car les familles aisées partaient pour le week-end au ski : or ceux-ci ont vite refusé de perdre du 
temps dans les bouchons du vendredi soir et partaient donc dès la fin de la classe à midi ! 
Outre le fait que certains de ces enfants, le vendredi maSn, se préparaient déjà dans la tête aux joies 
du ski, ils avaient le lundi matin une remise en route plus que difficile. C’est en tout et pour tout sur 
deux jours et demi (au mieux) hebdomadaires d’efficacité dans les apprenSssages sur lesquels ces 
enseignants pouvaient réellement compter. Et si rien n’a changé malgré toutes ces opéraSons vérité, 
c’est en grande parSe parce qu’à chaque fois des sondages (que je déplore souvent), des enquêtes 
ont été lancés pour savoir ce qu’en pense la populaSon : évidemment la plupart du temps les seuls 
sondés acceptant (ou pouvant) remplir le quesSonnaire ont été ceux qui profitaient pleinement de 
l’organisaSon telle qu’elle était et n’avaient donc aucune envie d’en changer. C’est encore le cas très 
souvent aujourd’hui.

En 1991 également, les professionnels du ministère Jeunesse et Sports, convaincus de l’importance 
d’apporter  aux  personnels  concernés  par  l’éducaSon  des  enfants,  une  bonne  connaissance  des 
rythmes de ceux-ci mais aussi des ouSls pouvant contribuer à alimenter et à approfondir la discussion 
et  éclairer  les  décisions,  ont  construit  une  malleVe  pédagogique  comportant  des  fiches 
d’informaSons et une casseVe vidéo portant sur des exemples d’expérimentaSon menées, évaluées 
et réussies : ceVe malleVe s’inStule « les rythmes de vie des enfants et des jeunes ». Voici ce qu’on 
peut lire dans la fiche introductive :
«  De  quoi  sont-ils  aujourd’hui  synonymes  dans  l’opinion  publique  ?  De  calendrier  scolaire,  de 
calendrier des vacances scolaires ; ou encore de la question du mercredi et/ou du samedi comme 
jour de congé ... ou enfin de la fameuse semaine de quatre jours...
Mais alors il est une problémaSque qui demeure : celle du respect des rythmes de vie des enfants et 

des jeunes.

C’est justement la problémaSque que se proposent de traiter les fiches et la casseVe vidéo contenues 
dans ceVe malleVe. Cependant la liste des thèmes traités ici peut ressembler à un inventaire à la 
Prévert  :  sommeil,  aménagement  de  l’espace  dans  une  école,  projet  éducaSf  local,  restaurants 

5 Décret no 91-383 du 22 avril 1991 relatif à l'organisation du temps scolaire dans les écoles maternelles et élémentaires
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d’enfants, anxiété, dynamique sociale... Pourtant, ce n’est que la traducSon de toute la richesse, la 
diversité,  mais aussi  la complexité des sujets que l’on aborde dès que l’on veut faire évoluer les 
mentalités, les a_tudes, les poliSques sur les deux axes autour desquels se structure la vie humaine, 
en l’occurrence, la vie des enfants et des jeunes : le temps et l’espace.
Avancer dans ce domaine, c’est créer les condi�ons d’un large débat social, au plus près des réalités 
de  terrain  ô  combien diversifiées.  Et  créer  les  condiSons  de ce  large débat,  c’est  en donner les 
éléments à tous ceux et à toutes celles qui, à des moments et à des Stres divers, ont en charge ou se 
préoccupent des enfants et des jeunes....
Un débat social, mais aussi « poli�que », car en dernière analyse, la décision relève des pouvoirs 
publics, État et collecSvités territoriales. Décision qui implique toutes les structures qui ont en charge 
l’enfant et le jeune, (établissements scolaires, centres de loisirs, lieux culturels et sporSfs, etc.) ainsi 
que  le  réseau  associaSf.  Ce  projet  local,  après  négociaSon  avec  l’État  (le  préfet,  le  directeur 
départemental de la jeunesse et des sports) donne lieu à la signature d’un contrat d’Aménagement 
des Rythmes de Vie des Enfants et des Jeunes » !

À qui ceVe malleVe pédagogique, très riche d’informaSons indispensables à connaître, a-t-elle donc 
servi ? C’est un mal bien français que de penser sans cesse qu’on réinvente l’eau chaude en oubliant 
totalement ce que d’autres ont fait avant nous, de ne jamais s’appuyer sur les expériences réussies, 
de considérer le passé comme bon à enterrer.

1995, changement de présidence de la République, les rythmes scolaires sont toutefois toujours à 
l’honneur. Engagement est pris par Jacques Chirac, dans sa campagne présidenSelle, de les modifier 
fondamentalement. Son objectif était d’éviter la généralisation de la semaine de 4 jours.
Une circulaire tri-ministérielle est signée fin 1995 (ÉducaSon naSonale, Jeunesse et Sports, Culture) 
mais les « malentendus » entre ministres abouSront à ce que son applicaSon ne se fasse que sous 
l’égide de Jeunesse et Sports. Peut-on considérer qu’il est responsable de la part d’un ministre de 
l’ÉducaSon naSonale (François Bayrou pour ne pas le nommer) de diffuser dans toutes les écoles 
françaises  un  quesSonnaire  proposant  des  choix  d’aménagement de la semaine de  classe parmi 
lesquels on trouve : une semaine à 4 jours de 6h30 ! (à l’époque, la semaine de l’écolier était de 26 
heures,  4 jours à 6 heures imposait davantage de jours dans l’année et donc le plus souvent un 
raccourcissement des peStes vacances intermédiaires). Ce même ministre avait d’ailleurs fait parvenir 
un courrier aux InspecSons Académiques leur suggérant d’interdire aux enseignants d’assister aux 
conférences débats organisées  par  les DDJS en vue d’une réflexion à  mener pour construire  des 
projets d’aménagement des temps de vie des enfants. Ayant été orateur (parce que le jeu en valait 
déjà la chandelle, que je travaillais depuis bien avant 1995 avec le MJS et que les appels à projets 
étaient tout à fait intéressants) pour nombre de ces conférences, j’ai malheureusement eu à lire une 
telle lettre.
En  1997  ce  sont  230 sites  pilote  (76 en  zones  rurales  de  –  de  2000  habitants)  concernant  859 
établissements (dont 7% de collèges) et 108 402 enfants qui foncSonnent en ARVEJ.

Telle que la circulairede 1995 avait été rédigée elle avait permis que soit mis en place en 1996 un 
projet  d’aménagement sur  6  jours  avec  allongement  des  maSnées  scolaires  au  cours  desquelles 
avaient lieu l’EPS, les Arts PlasSques, toutes les acSvités dites d’éveil. Ce fut le cas à Lille dans un 
quarSer en grande difficulté mais aussi à Bühl. Cet aménagement lillois a foncSonné ainsi jusqu’en 
2008 (il est actuellement sur cinq jours toujours avec 4 heures le maSn scandées par deux pauses, 2 
AM de 2 h de classe et 2 AM de 2h de parcours de découverte).

Guy Drut annonçait alors que « le passage de l’expérimentaSon à la généralisaSon demandera au 
Parlement de légiférer. Un projet de loi devra être déposé avant la fin de l’année 1997. Tout d’abord 
pour donner un nouveau cadre à l’aménagement du temps scolaire,  quoSdien, hebdomadaire et 
annuel ; ensuite pour donner un statut aux intervenants». L’échec aux législaSves de la majorité en 
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place conséquente de la dissoluSon par Jacques Chirac de l’Assemblée naSonale en 1997 n’a pas 
permis de légiférer.
Marie-George  Buffet,  devenue  ministre  de  la  Jeunesse  et  des  Sports,  décide  de  prolonger  pour 
l'année scolaire 1997-1998 l'opéraSon « sites pilotes » en souhaitant une place plus grande accordée 
aux collégiens  et  une  priorité  pour les  zones  défavorisées,  urbaines  et  rurales.  242  sites  pilotes 
concerneront alors 120 000 enfants.
Pourtant Claude Allègre, ministre de l’ÉducaSon naSonale, ne donnera pas suite et fera paraître une 
leVre  d’InstrucSon  le  9  juillet  1998,  ÉducaSon  naSonale,  Jeunesse  et  Sports,  Culture,  Ville, 
concernant la mise en place du « Contrat ÉducaSf Local ». Il s'agit « d'encourager les acSvités offertes 
aux enfants et aux adolescents en dehors des heures scolaires ». On externalise complètement les 
acSvités éducaSves en séparant bien les temps scolaires et les temps périscolaires. On peut de plus 
regretter que ce ministre ait cru bon de lancer, devant un parterre d’enseignants : « vous avez vu, on 
leur a repris les rythmes scolaires à Jeunesse et Sports » ! Quel mépris pour les enfants concernés ! 
D’autant que les moyens mis par son ministère pour les CEL n’ont jamais été à la hauteur de ceux mis 
par Jeunesse et Sports pour les sites pilote.
C’est exactement le même mépris pour les enfants qui a permis à Xavier Darcos de faire appliquer la 
semaine de 4 jours à peu près partout en France, car si les enfants avaient alors été mieux considérés, 
les conseils d’école auraient Sré parSe de la possibilité offerte par la circulaire de meVre en place une 
semaine sur 9 demi-journées (« L’enseignement scolaire hebdomadaire peut se réparSr sur quatre 
jours ou sur 9 demi-journées du lundi au vendredi » ; « Sur proposiSon du conseil d’école transmis 
par l’IEN et après avis de la commune, l’inspecteur d’académie-DSDEN peut modifier la réparSSon 
des  24  heures  d’enseignement  obligatoire  dans  la  semaine,  en  les  réparSssant  sur  neuf  demi-
journées du lundi au vendredi »). (voilà d’où vient ce fameux « 9 demi-journées que je n’ai cessé de  
dénoncer !).

Et que penser d’un syndicat enseignant qui déclare, le 29 septembre 2007 après l’annonce de ses 
décisions à venir par Xavier Darcos : « On vient de faxer une demande de rencontre avec Xavier 
Darcos, on ne peut pas se contenter d'annonces». Responsable du SNUipp, le premier syndicat du 
primaire, Gilles Moindrot est interloqué par la façon de faire du ministre. Aucune concertaSon n'a 
précédé «une annonce si lourde de conséquences, notamment pour les enseignants». «Nous n'avons 

pas d'opposition de principe, explique-t-il, de plus en plus nos collègues sont pour la suppression du 
samedi. Mais on ne peut faire de telles annonces en laissant tant d'incertitudes : comment ce soutien 
scolaire va s'organiser, quelles vont être les conséquences sur les programmes, etc.».
Enfin, qui a accepté de profiter de ceVe suggesSon : « le ministre demande aux communes de laisser 
les écoles ouvertes le samedi maSn pour que puissent y avoir lieu des acSvités d'accompagnement 
» ? Et on ne peut oublier les propos d’un ancien ministre de l’ÉducaSon naSonale, concernant ces 
décisions. À la quesSon : La suppression du samedi et la semaine de quatre jours, est-ce d’après vous 
une bonne mesure ?
Réponse de Luc Ferry : « Cela dépend de quel point de vue on se place. Si on se place du point de 

vue des performances des élèves, ce n’est pas forcément une chose formidable. Si on se place d’un 
point  de  vue  budgétaire  ceVe suppression  à  la  fois  d’heures  et  de  postes  [...]  est  évidemment 
défendable. [....] on peut dire - ce que je pense personnellement – les quesSons budgétaires et de la 
deVe publique sont fondamentales et on ne peut pas exempter l’EducaSon naSonale, étant donné le 
nombre de foncSonnaires qu’il y a dans ceVe maison, d’un effort y compris sur le plan budgétaire ».
Et à la quesSon : « En supprimant le samedi, on fait des économies ? », la réponse : « Bien sûr, il faut 
vraiment  être  technicien pour le  savoir.  On peut  l’expliquer  simplement.  Le passage de 26 à  24 
heures, même dans le primaire, cela change le nombre de postes. Parce que la suppression des deux 
heures pour le souSen des élèves en difficulté permet de supprimer les RASED, ou réseau d’aide et de 
souSen à l’éducaSon dans les départements. Cela fait économiser 8000 postes. Il faut quand même le 
savoir.  C’est  un  point  très  important.  C’est  cela,  l’enjeu  de  ceVe  réducSon,  outre  le  fait 

qu’évidemment cela fait plaisir aux parents, aux élèves et aux professeurs. Vous avez dans cette 
mesure  un avantage poli�que et une réduc�on des coûts budgétaires ». (Europe 1, 2 septembre 
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2008).  Comment  les  syndicats  d’enseignants  ont-ils  pu  rester  muets  devant  de  tels  propos  ???? 
D’autant  qu’il  conclut  par  :  «  On ne peut  pas  soutenir  raisonnablement  qu'en  supprimant  des 

heures, les élèves vont apprendre plus de choses ».
Les 8000 postes ont bel et bien été supprimés.

Quelles données faut-il vraiment prendre en considéraSon ?
La recommandaSon 10 du rapport d’évaluaSon évoqué en introducSon, disait ceci : « Considérant le 
très  large  déficit  de  sensibilisaSon  et  d’informaSon  sur  l’aménagement  des  rythmes  de  vie  de 
l’enfant, il apparaît indispensable que soit organisée, en direcSon du public le plus large possible, une 
campagne de présentaSon de la problémaSque des rythmes de vie de l’enfant, de l’importance de 
leur connaissance, et des enjeux pour l’enfant et son avenir ». Il est ajouté : « ceVe préconisaSon doit 
à la fois vulgariser les fondements scienSfiques,  en termes simples et accessibles,  et indiquer les 
contraintes qui imposent la recherche d’un équilibre entre les besoins individuels des enfants et des 
jeunes, le foncSonnement social, et l’intérêt à moyen terme de la collecSvité dans laquelle ceux-ci 
vivent  ».  Voilà  exactement  ce  que j’ai  fait  ces  trois  dernières  annés avec  les  communes que j’ai 

accompagnées6.

Pour ne pas conclure :
Je veux montrer qu’on n’invente rien, mais aussi qu’en fait, si rien ne change depuis tant d’années, 
c’est qu’on ne fait que reparSr de l’existant, - qu’on sait pourtant ne pas être saSsfaisant -,  pour 
chercher comment on peut aménager cet existant qui ne peut qu’abouSr à reproduire un système qui 
sera forcément rapidement inadéquat alors qu’il est urgent de considérer qu’il faut tout remeVre à 
plat et accepter d’innover en vue de construire une organisaSon capable d’être pérenne. C’est bien 
de refondation dont on parle, non ?

Dans le rapport d’évaluaSon de 1993, la conclusion des recommandaSons est : « une telle poliSque 
clairement affichée peut contribuer à la réducSon des inégalités et faciliter la relaSon de l’école avec 
ses environnements, social, économique, culturel. AVenSve au respect et à l’harmonie des rythmes 
de vie et acSvités des enfants à l’école, dans la famille,  dans la cité, elle est également prise de 
conscience que le traitement de l’aménagement du temps, (journalier, hebdomadaire, annuel, de 
travail, de loisir, ...) est aujourd’hui un problème central et ne peut se concevoir sans tenir compte du 
foncSonnement général de notre société » !
Que dire de plus ??? 20 ans après, va-t-on enfin aborder ce dossier des temps de vie de l’enfant 
comme il doit l’être, en donnant le temps nécessaire aux projets éducaSfs pour se construire, ou va-t-
on conSnuer à ne s’intéresser qu’à amender les « rythmes scolaires » ? Si tel est le cas, alors c’est sûr,  
nous ne sommes pas en train de refonder l’école.

Faire un projet qui respecte réellement les besoins de tous les enfants, qui permet aussi de redonner 
une qualité de vie professionnelle - et personnelle - aux enseignants, de faire découvrir aux enfants 
qui ont le moins toutes leurs potenSalités, de leur faire la preuve de leurs compétences autrement 
qu'à travers les tradiSonnelles évaluaSons scolaires, ne peut se faire que si un vrai pacte éducaSf se 
construit. Cela nécessite un engagement de toute la communauté, ÉducaSon naSonale, partenaires 
éducaSfs, familles, élus, enfants et jeunes eux-mêmes et la mise en œuvre d'un partenariat dans 
lequel chacun est prêt à meVre entre parenthèses ses seuls intérêts et accepte d'imaginer qu'un 
foncSonnement réellement différent, à parSr d'une remise à plat de l'existant, permeVra d'éduquer – 
et d’instruire - des élèves bien dans leur peau et capables de devenir des citoyens volontaires pour 

6 http://www.claireleconte.com/blog/le-travail-realise-dans-les-communes-que-j-ai-accompagnees.html
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qu'une société plus humaine voit à nouveau le jour. Loin de ne penser qu'à un réaménagement des 
rythmes scolaires, il s'agit évidemment pour moi d'un projet de société, seul moyen de sauver le 
service public de l'éducaSon naSonale. Toutes mes proposiSons (voir document annexe) vont dans ce 
sens. Mais tout le monde le souhaite-t-il ?
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